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RESOLUTION  POUR ETUDIER LES POSSIBILITES DE CREER 
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Les Conseils de la Jeunesse baltiques du nord demandent au Conseil des Membres 

de Bruxelles (mai 2009) de mandater le Bureau du YFJ pour qu’il étudie les 

possibilités de créer un fonds spécifique pour aider les organisations de jeunesse de 

Biélorussie à couvrir leurs frais administratifs.  

 

Rationale:  

Les Conseils de la Jeunesse baltiques du nord sont prêts à aider les organisations de 

jeunesse biélorusses dans leur situation difficile. Il existe également la volonté chez 

certaines de nos organisations membres de donner des fonds pour le 

développement de la participation des jeunes en Biélorussie. Le seul problème pour 

ce faire est l’absence d’une structure suffisante et fiable pour effectuer cette 

donation.  

 

Lors de nos discussions avec le Conseil national de la Jeunesse de Biélorussie RADA, 

nous avons constaté un besoin particulier de ressources pour l’administration 

générale des organisations de jeunesse. Dans pareille situation où les organisations 

de jeunesse ne peuvent exister légalement, il n’est aucune possibilité de solliciter 

une assistance administrative auprès du gouvernement.  

 

C’est pourquoi nous demandons au Forum européen de la Jeunesse de tenir compte 

de ce problème et d’étudier les possibilités de créer un fonds qui aiderait les activités 

de la jeunesse biélorusse en octroyant des subventions pour les frais généraux des 

organisations de jeunesse (salaries, location de locaux de bureaux, accès Internet, 

etc.).  


